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ANNEXE « B » 

Tarifs applicables par le 
Service du greffe et de la cour municipale 

 

 

 Service du greffe 

DOCUMENTS ET SERVICES TARIF 

Frais d’entreposage des biens laissés sur le carreau 
(selon la politique en vigueur) 

8 $ par jour* 

Copie d’un extrait du rôle d’évaluation 0,46 $ par unité d’évaluation 

Copie d’un certificat (mise à jour réalisée entre les 
dépôts de rôle) 

0,46 $* par unité d’évaluation 

Copie de règlement municipal 0,38 $ la page – Max. 35 $ 

Copie du rapport financier 3,15 $ 

Rapport d’événement ou d’accident 15,75 $ 

Copie d’un plan de cadastre Coût réel de la copie 

Copie du plan général des rues ou de tout autre plan 3,85 $ 

Reproduction de la liste des contribuables, des 
électeurs ou des personnes habiles à voter 
Cette liste peut être sujette à la Loi sur l’accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements 
personnels. 

0,01 $ par nom 

Page photocopiée d’un document autre que ceux 
énumérés ci-dessus 
 

 8 ½ x 11 ou 8 ½ x 14 ou 11 x 17 (noir et blanc) 

 8 ½ x 11 (couleur) 

 8 ½ x 14 (couleur) 

 11 x 17 (couleur) 

 
 
 

0,38 $ 
1,00 $ 
1,25 $ 
2,25 $ 

Page dactylographiée ou manuscrite 3,85 $ 

Ouverture de dossier – Vente par greffier 150 $ 

Dépôt d’une demande pour occupation du domaine 
public – Règlement 611-16 

200 $ 

Célébration mariage civil ou union civile sur le territoire 
de la ville 

 Maison de la Justice 

 Extérieur de la maison de la Justice 

 
 

270 $* plus la location de la salle 
360 $* 

Célébration mariage civil ou union civile à l’extérieur du 
territoire de la ville 

357 $* + 54,75 $ droits de greffe 
pour dépôt du dossier 

 

*Plus les taxes applicables. 

Ces montants sont payables à l’avance. 
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 Service de la cour municipale 

DOCUMENTS ET SERVICES TARIF 

Avis de levée de suspension du permis de conduire à la 
Société de l’assurance automobile du Québec (SAAQ) 
pour les autres cours municipales si le défendeur 
n’habite pas sur le territoire d’une des municipalités 
participantes à la cour municipale de Saint-Raymond 

20 $ adulte 
10 $ mineur 

Copie d’un enregistrement numérique 
20 $ adulte 
10 $ mineur 

Tout envoi par courrier certifié 15 $ 

Courrier certifié retourné par le bureau de poste ou 
refusé par le destinataire 

10 $ 

Chèque non honoré par une institution financière ou un 
arrêt de paiement 

35 $ adulte 
17,50 $ mineur 

Les présents tarifs sont réduits de moitié pour les personnes âgées de moins de 18 ans. 

 

*Plus les taxes applicables. 

Ces montants sont payables à l’avance. 


